COMMISSION  DES  FINANCES

COMPTE-RENDU REUNION DU 31 MARS 2008

Etaient Présents : Monsieur CHALOPIN Philippe, Maire

Monsieur ERGAND Joseph,   Madame MARTIN Marie-Jeanne,  Adjoints

Messieurs GROSBOIS Pascal, RAFFI Guy,  Madame  Conseillers Municipaux

Madame ROUX Bénédicte, Directrice Générale des Services

Etaient excusés : Messieurs CULLERIER Jean-François, LEDROGO Jean-Louis OYEAU, Jacky BOYEAU, Mesdames SAMSON Annette, BOULETREAU Marie-Odile, GOURDON Anne-Marie

Conseil consultatif : Messieurs HERVE Marcel, MICHAUD Guy

Etaient excusées : Mesdames RENOU Christiane, RICHARD Yvette, SOLDET Huguette

ORDRE DU JOUR

I – EXAMEN DES COMPTES DE GESTION 2008 : Budget principal et budgets annexes

Les comptes de gestion retracent les écritures comptables du Trésorier Municipal. Le rapprochement avec les comptes administratifs ne font pas apparaître de discordances. Ainsi, les comptes administratifs de l’année 2008 du budget principal et des budgets annexes de La Noue, La Noue 2 et Saint Michel sont  en conformité avec les comptes de gestion présentés par le Trésorier.

La commission a donné un avis favorable à l’approbation des comptes de gestion du budget principal et des budgets annexes.

II – EXAMEN DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL 2008

Le budget primitif ayant été voté par chapitre, la même démarche est proposée pour le vote du compte administratif. Le total des opérations réalisées en fonctionnement puis en investissement est récapitulé ci-dessous :

A – SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les opérations comptables suivantes ont été enregistrées au cours de l’année 2008 :


Titres de Recettes émis 


4 114 254,16 €


+ Excédent 2007 reporté 


   541 867,05 €



          _______________


Total des Recettes


4 656 121,51 €


Dépenses mandatées


3 570 204,70 €

                                                                                  _______________

Soit un excédent de fonctionnement de clôture :            1 085 916,51 €

La présentation par chapitre fait apparaître :

· en dépenses : que les mandats émis à l’intérieur de chaque chapitre ont été inférieurs aux crédits ouverts pour les opérations réelles.

· en recettes : que les recettes globales ont été légèrement supérieures à celles attendues y compris les produits de la fiscalité et les dotations 

Puis il a été procédé à une vue détaillée à l’intérieur de chaque chapitre.

B – SECTION D’INVESTISSEMENT

Les opérations de l’année s’établissent ainsi : 


- Recettes : Titres émis



 2 552 204,95 €


+ excédent de fonctionnement capitalisé 

    912 565,00 €








_____________






Total


  3 464 769,68 €

· Dépenses : mandats émis

  

     
  3 269 664,26 €









_____________

Soit un excédent d’investissement de 



    195 105,42 €

Déficit antérieur                                                                            - 912 564,73 €
                                                                                                       ____________

Déficit cumulé                                                                                 717 459,04 €

Le montant des emprunts est de 1 100 000 €, compte tenu de l'absence d'emprunt en 2007 et du report sur l'année 2008.

L’examen des divers programmes d’investissements n’a pas appelé d’observations.

La commission a émis un avis favorable au vote, par le Conseil Municipal, du compte administratif du budget principal de l’année 2008.

BUDGET ANNEXE : Lotissement de la Noue

En fonctionnement, les dépenses, correspondant à une écriture d'ordre, s’élèvent à              162 919,31 € et les recettes à 191 436,88 € dont 191 436,00 € de ventes de terrains. Il en découle un excédent comptable de 28 517,57 €, réduit à 28 517,38 € compte tenu du report du déficit antérieur de 0,19 €.

La section d’investissements n’enregistre que des opérations d’ordre comptabilisées en  recettes pour 162 919,31 € soit un excédent de 162 919,31 €.

La commission a émis un avis favorable au vote, par le Conseil Municipal, du Compte Administratif du budget annexe du lotissement de la Noue de l’année 2008.

BUDGET ANNEXE : Lotissement de la Noue 2

En fonctionnement, les dépenses s'élèvent à 306 986 58 € dont 153 493,29 € d'acquisition de terrains, et les recettes à 306 986,58 € correspondant à des écritures d'ordre. Il en découle un résultat nul.

La section d’investissements n’enregistre que des opérations d’ordre comptabilisées en dépenses  pour 306 986,58 € et en recettes pour 153 493,29 € soit un déficit de 153 493,29 €.

La commission a émis un avis favorable au vote, par le Conseil Municipal, du Compte Administratif du budget annexe du lotissement de la Noue de l’année 2008.

BUDGET ANNEXE : Lotissement Saint Michel

En fonctionnement, les dépenses s’élèvent à 184 894,87 € dont 10 740,79 € de travaux et les recettes à 250 801,58 €, dont 229 320,00 € de  vente de terrains. Il en découle un excédent comptable de 65 906,71 € porté à 70 481,71 € compte tenu de l'excédent antérieur de 4 575,00 €.

La section d’investissements n’enregistre que des opérations d’ordre pour 21 481,58 € en dépenses et 174 154,08 € en recettes, soit un excédent de 152 672,50 €.

La commission a émis un avis favorable au vote, par le Conseil Municipal, du Compte Administratif du budget annexe du lotissement Saint-Michel de l’année 2008.

III – TARIFS MUNICIPAUX

Comme chaque année, il est proposé d'actualiser les divers tarifs municipaux fixé à l'année scolaire et correspondant aux activités suivantes : école de musique, cours d'arts plastiques, cours de théâtre,  ainsi que les tarifs scolaires de la cantine, de l'étude surveillée et de la garderie. Pour la prochaine année scolaire 2009/2010, il est proposé une actualisation de 2 %, taux correspondant sensiblement à celui l'inflation et retenu pour l'actualisation des autres tarifs de l'année 2009.

Le détail sur les tableaux ci-joints souffrent de deux exceptions : le droit annuel d'inscription par famille à l'école de musique maintenu à 30 € ainsi que la majoration pour chaque ½ heure commencée de retard à l'accueil périscolaire le soir également maintenue à 3 €.

La commission a émis un avis favorable à la fixation de ces nouveaux tarifs pour l’année scolaire 2009/2010.

IV – SUBVENTION A L'APE Ecole de Musique

L'association des parents d'élèves de l'école de musique a fixé la date de son gala de fin d'année, une comédie musicale, les 4 et 5 juillet prochain, mais le CRA est indisponible ces journées. Elle a pris en location la salle Coppélia à La Flèche.

En conséquence, l'association sollicite une subvention exceptionnelle de l'ordre de 600 € pour compenser le coût de la location.

Compte tenu de l'indisponibilité du CRA, la commission a émis un avis favorable au versement de la somme de 600 €, à titre de compensation de charge, à l'APE de l'école de musique.

V – GRATIFICATIONS « Baugé la Secrète » 2009

Pour récompenser les artistes, il est proposé la reconduction des gratifications octroyées l'an dernier, à savoir :

- Pour les adultes des gratifications aux trois premiers des catégories « toile » et « papier » soit :

· Pour le prix de la ville : en numéraire 100 € - 80 € pour les premier et deuxième prix et en nature d’une valeur de 15 à 30 € pour le troisième,

· Pour le prix du public : en numéraire 100 € pour le premier prix et en nature d’une valeur de 30 € pour le deuxième prix et 15 € pour le troisième.

Les gratifications en numéraire s’élèveraient à 560 €.

	Prix Ville
	
	Prix Public

	
	Catégorie TOILE
	Catégorie PAPIER
	
	
	Catégorie TOILE
	Catégorie PAPIER

	1er
	100 €
	100 €
	
	1er 
	100 €
	100 €

	2ème
	80 €
	80 €
	
	2ème
	Prix en nature valeur 30 et 15 €

	3ème
	nature 15/30 €
	nature 15/30 €
	
	3ème
	


- Pour les enfants, des gratifications suivant les tranches d'âges : 3 catégories (5-9 ans, 10-13 ans, 14-16 ans)

- Prix Ville

-1er en nature d’une valeur de 30 €

- 2ème et 3ème en nature d’une valeur totale de 30 € pour les 2

- Prix Public

-1er en nature d’une valeur de 20 €

- 2ème et 3ème en nature d’une valeur totale de 25 € pour les 2

La commission des Finances a émis un avis favorable à la fixation des gratifications suivant les modalités ci-dessus.

VI – Subvention Déplacement Jubilé KELSTERBACH

Pour le déplacement à Kelsterbach, à l'occasion du 30ième anniversaire, la ville a limité ses invitations à 6 personnes par association, aux membres du comité de jumelage, aux élus ainsi qu'à un nombre limité de personnes ayant favorisé les rencontres de jumelage, appelées VIP.

Pour les autres participants, baugeois et personnes adhérentes des associations, il a été décidé une participation au coût des frais de déplacement selon les modalités actuelles lors des échanges, soit 35 € par personne.

Mais, le coût  réel du transport s'élève à 78,50 € par personne alors qu'il avait été évalué à 70 € sur une base inexacte, en fait sur une durée du déplacement plus courte. C'est ce montant de 70 € qui avait annoncé lors des réunions de préparation du voyage. Il est proposé de partager ce coût supplémentaire par une prise en charge partielle de la ville. A titre exceptionnel, la participation de la ville pourrait être portée à 40 € par personne.

Ainsi le montant laissé à charge serait de 38,50 € pour les baugeois, y compris les conjoints des élus et des membres du comité de jumelage ainsi que pour les adhérents des associations. Pour les quelques  personnes extérieures à Baugé qui ne sont pas membres d'association, le prix est de 78,50 €.

La commission a émis un avis favorable à la participation de la ville à hauteur de 40 € pour les baugeois et personnes adhérentes des associations.


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